
1

Formulaire de demande de règlement de la relation de travail - Annexe 1

ANNEXE 1 : SECTEUR DE LA CONSTRUCTION  

CHAMP D’APPLICATION

Vous pouvez vérifier si votre activité appartient au secteur de la construction et si les règles spécifiques 
à ce secteur s’appliquent à votre situation en consultant le site de la COMMISSION. 

Si vous connaisse le nom et le numéro de la Commission Paritaire qui régit votre relation de travail, 
veuillez l’indiquer :  

CRITÈRES

Cochez le ou les critères qui correspondent à votre relation de travail :

« L’entreprise » signifie : l’entreprise qui exécute les travaux ou l’entreprise qui exécute les travaux et 
dans laquelle la personne qui exécute les travaux dispose de parts.

 � (a) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, d’un quelconque risque financier ou 
économique, comme c’est notamment le cas :

1° à défaut d’investissement personnel et substantiel dans l’entreprise avec du capital propre, ou,
2° à défaut de participation personnelle et substantielle dans les gains et les pertes de l’entreprise, ou,
3° à défaut de responsabilité personnelle, autre que portant sur un dol, une faute lourde ou une faute 
légère habituelle, appréciée le cas échéant notamment en fonction du cahier des charges ou de tout 
autre engagement, vis-à-vis des travaux réalisés ;

 � (b) défaut dans le chef de l’exécutant des travaux, de responsabilité et de pouvoir de décision 
concernant les moyens financiers de l’entreprise, comme c’est notamment le cas en ce qui 
concerne les dépenses, recettes, investissements ou affectation des moyens, propres ou non, de 
l’entreprise ;

 � (c) défaut, dans le chef de l’exécutant des travaux, de pouvoir de décision concernant la politique 
d’achat et des prix de l’entreprise ou de liberté dans l’identification des clients potentiels, la 
négociation ou la conclusion de contrats ;

 � (d) la garantie du paiement d’une indemnité fixe quel que soient les résultats de l’entreprise ou 
le volume des prestations fournies dans le chef de l’exécutant des travaux. Pour l’application de 
ce critère, il ne doit pas être tenu compte des avances fixes relatives à l’acquisition de matériaux 
ou matières premières ;
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 � (e) ne pas avoir la possibilité d’engager du personnel ou de se faire remplacer pour l’exécution 
du travail convenu ;

 � (f) ne pas apparaître comme une entreprise vis-à-vis d’autres personnes ou de son cocontractant, 
comme c’est notamment le cas lorsqu’il n’est pas fait usage de certains éléments visibles 
caractérisant l’entreprise, tels des logos, lettrages sur véhicules, panneaux d’affichage ou slogans 
publicitaires ;

 � (g) travailler principalement ou habituellement pour un seul cocontractant ;

 � (h) travailler dans des locaux situés hors chantier ou avec du matériel dont on n’est pas le 
propriétaire ou le locataire, comme c’est notamment le cas lorsqu’il est travaillé dans des locaux 
affectés à des fins d’entreposage ou d’atelier ou avec des véhicules, matériel ou outillage dont 
l’exécutant des travaux n’est pas le propriétaire, qu’il n’a pas pris en leasing ou qui ont été mis à 
sa disposition par le cocontractant ;

 � (i) ne pas travailler de manière autonome vis-à-vis des équipes de travail du cocontractant ou de 
l’entreprise au sein de laquelle l’exécutant des travaux a la qualité d’associé actif.

Signatures

Demandeur 1      Demandeur 2
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